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L’HUMEUR DE CLÉMATITE

Injuste car contrairement à la campagne de propagande engagée 
par l’ancien ministre des finances Bruno Le Maire ce ne sont pas 
les collectivités locales qui sont la cause de l’envolée de la dette 
du pays. Communes, Départements, Régions ne sont responsables 
que de 7 % de la dette nationale et il convient de souligner que 
les collectivités locales réalisent 70% des investissements civils 
du pays.  

À supposer que les collectivités doivent être mises à contribution 
l’effort demandé au Département de l’Aube devrait donc être       
à due proportion de 500 000 € et non de 10 millions ! Mais           
les moyens des collectivités ont déjà été rognés toutes ces dernières 
années par les gouvernements successifs. S’attaquer à leurs      
ressources c’est assurément jouer contre l’économie et l’emploi 
local et rendre plus difficile l’aide aux populations les plus fragiles, 
l’action sociale étant une mission essentielle des départements 
par exemple. 

La fortune des milliardaires français a plus que triplé en 7  
ans ! 
Inacceptable car si la dette, qui n’est pas mauvaise en soi (tout 
dépend de l'utilisation que l’on en fait), s’est envolée depuis 2017 
de plus de 1 000 milliards, elle a servi pour une part essentielle à 
engraisser le capital et à diminuer l’impôt des riches. La fortune 
des milliardaires français a plus que triplé en 7 ans !  

Le démantèlement de l’impôt d’hier au bénéfice d’une toute     
petite minorité de la population, crée les déficits d’aujourd’hui.  
Il n’y a pas d’issue possible à cette situation sans changer         
profondément de logique économique et sans réformer en        
profondeur la fiscalité.  
L’heure devrait être à la mise en place d’une fiscalité juste 
L’heure devrait être à la remise en question de ces milliards d’euros 
d’aides inefficaces accordées à certains grands groupes sans      
aucune contrepartie en matière de maintien et de créations d’emplois, 
d’amélioration des qualifications et des salaires.  
L’heure devrait être au conditionnement des aides nécessaires 
pour répondre à l’intérêt général. L’heure devrait être à la mise 
en place d’une fiscalité juste, c'est-à-dire mettant réellement à 
contribution les citoyens en fonction de leurs richesses, en mettant 
en place une réelle progressivité de l’impôt. Ce n’est que justice 
que les petits payent petit et que les gros payent gros.  
Le gouvernement, qui ne peut faire passer sa loi de finances 2025 
qu’avec le soutien ou la bienveillante abstention des députés du 
Rassemblement National, reprend en les aggravant les vieilles 
recettes : faire les poches des plus modestes, ponctionner les    
collectivités dont le rôle est de répondre aux besoins fondamentaux 
et de proximité de leurs habitants, réduire encore les moyens des 
services publics déjà très mal en point.  

Inquiétude et colère vis-à-vis du 
projet de loi de finances soumis au 
Parlement par le gouvernement de 
Michel Barnier, c’est ce qui semble 
ressortir de la dernière session du 
Conseil départemental qui peut se 
voir imposer une ponction de près 
de 10 millions d’euros sur ses         
recettes d’après son président Philippe 
Pichery. Un tel projet est en effet 
tout  à fait injuste et inacceptable. 

PAR PIERRE MATHIEU 

DE QUOI SE MÊLE-T-IL ? 
 
J'écoutais dernièrement une conférence à Sciences Po du mathé-
maticien Cédric Villani. Non pas que j'ai une addiction aux tenseurs, 
espaces vectoriels, etc. Marx d'ailleurs l'aurait dit : les français n’ont 
pas l'esprit mathématique. Dans une des éditions du Capital qu'il 
a supervisée, il avait fait ôter quelques formules qu'il estimait hors 
de portée du lecteur creusois ou bigouden. Fallait oser. Villani, devant 
un public de femmes et hommes voués à « entrer dans la carrière », 
est catégorique : il ne faut attendre des politiques au pouvoir       
aucune action efficace contre le réchauffement climatique. Mais il 
cite dans son exposé le Plan Climat du PCF et salue « l'intention » 
qui a présidée à son élaboration. Mais de quoi se mêle-t-il, direz-vous. 
Tout simplement parce que depuis longtemps météorologistes et 
climatologues ne séquestrent plus des grenouilles dans un bocal 
avec une échelle et que la prévision s'appuie sur des mathématiques 
complexes et des calculateurs hyper-puissants. 
Pour Villani deux faits. Le réchauffement climatique accélère et 
l'homme en est à 100% responsable. Il n'a de mots assez durs pour 
l'intense lobbying, chant du porte-monnaie de sirènes qui tétanise 
toute volonté politique. Il ironise sur les compagnies aériennes 
dont les énormes campagnes de désinformation font croire que la 
décarbonation est l'aîné de leurs soucis, alors que les « bonnes actions » 
dont elles font montre à grands frais publicitaires représentent 
moins de 0,1% des émissions actuelles d'un trafic aérien, dont elles 
savent – et font tout pour – qu'il va augmenter. Fadaises, pour lui, 
la « transition numérique » éco- et climato-sobre. Bref, entre un été 
météo en jaune, orange et rouge et un automne itou, nous 
sommes mal barrés. Changer de système ? Nous avons le temps ! 
7 milliards d'années avant que le soleil se transforme en « géante 
rouge »* et avale en la brûlant la terre. Ce Villani, de quoi se mêle-
t-il donc ? Qu'il aille cultiver ses racines carrées ! 

* Étoile en fin de vie dont le volume gonfle avec une température 
entre 3 000 et 4 000° Celsius. 

Conséquence du projet de loi de finances du gouvernement  

CE SERA BRUTAL POUR LE DÉPARTEMENT !    

Comme le dit R. Magi, du parti +Europa, centre gauche, l'Italie 
ouvre officiellement ses premières colonies carcérales pour  
étrangers sur un territoire étranger. Pendant 5 ans l'Italie devra 
payer à l'Albanie 160 millions d'euros pour frais de garde.  
Pour Elly Schlein, du PD, le gouvernement Meloni jette 800 millions 
d’euros dans un accord de déportation de migrants en Albanie, 
en violation des droits fondamentaux. Mais pour la présidente de 
la Commission européenne, le protocole Italie-Albanie peut     
devenir un modèle à suivre pour l'UE parce qu'avec le démarrage 
des opérations nous serons aussi en mesure de tirer des leçons de 
cette expérience dans la pratique. Mme van der Leyen s'est donc 
gracieusement assise sur les valeurs fondatrices de l'UE, le       
respect de la dignité humaine, le respect des droits humains... 
Mme Meloni ne les connaît pas. 
Protester, c'est prendre un risque 
La preuve, le dernier projet de loi voulu par le gouvernement de 
G. Meloni et approuvé le 18 septembre par la chambre des        
députés touche de manière généralisée le droit de protester.        
La mesure prévoit que les barrages routiers deviendront des délits 
avec des peines allant jusqu’à deux ans d’emprisonnement,        
15 ans pour résistance active, elle criminalise les manifestations 

pacifiques, avec aggravation pour ceux qui s’opposent à la 
construction de grands travaux publics, et prévoit des peines 
jusqu’à vingt ans pour ceux qui protestent dans les centres de rétention 
et dans les prisons. Lundi, sur le marché de Brianza, un apiculteur 
qui avait mis devant son étal une banderole appelant à cesser les 
bombardements sur Gaza, s'est vu infliger une amende de 450 
euros pour « entrave visuelle à la circulation » - une nouveauté 
lexicale -. La Constitution italienne protège encore la liberté de penser 
et le droit de manifester, mais Mme Meloni ne doit pas la connaître. 

Mme Meloni veut faire des économies budgétaires  

Elle avait prévu, ce qui aurait mis un terme à leur activité, de  
supprimer les subventions à l'ANPPIA, une association pour les 
prisonniers politiques victimes du fascisme, qui possède plus de 
5000 volumes sur l'histoire du fascisme et de l'antifascisme et qui 
lutte aujourd’hui contre toute initiative qui se réclame de l'idéologie 
fasciste, et de l'ANED, une association des internés et déportés 
pendant la période fasciste, décorée en février par le président 
Mattarella pour sa défense des valeurs de la Constitution             
républicaine et des idéaux de la Résistance. Devant le tollé, elle 
va simplement réduire les subventions. Mme Meloni, au moins, 
n'est pas sourde. 

Mardi, La Libra (La Balance, ça ne 
s'invente pas) fut le premier bateau 
militaire italien à emmener dans un 
centre de rétention albanais un 
contingent de 16 migrants sauvés   
en mer.    

PAR GISÈLE MALAVAL

conference

Extrême droite  

ITALIE, L'EXPÉRIMENTATION DU NÉOFASCISME   
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ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

L'ALGORITHME   
 

Si la nomination de Barnier à Matignon a rassuré le monde écono-
mique, la douloureuse arrive pour le monde sans économies. Dans 
l’attente du débat budgétaire, des infos sont distillées comme autant 
de ballons d’essais. Il est question d’abaisser le seuil d’indemnisation 
des arrêts maladie par la Sécu, de 1,8 (52 euros par jour max) à 1,4 
Smic, ce que les mutuelles devront compenser. On évoque aussi 
une diminution du taux de prise en charge des consultations      
médicales, à 60 % au lieu de 70 %. Là encore, les complémentaires 
devront compenser, ce qui devrait faire grimper le montant des  
cotisations. Le gouvernement envisagerait aussi de relever la Taxe 
intérieure sur la consommation finale d’électricité (TICFE) en 2025. 
Une mesure qui serait, dit-il, indolore dans la mesure où les prix de 
gros de l’électricité baissent (information exacte). Mais on ne sent 
pas tout de suite la démangeaison d'une piqûre d'insecte. Les 
fonds de présence postale qui financent, entre autres, les agences 
communales, pourraient être gelés dès cette année et supprimés 
l’année prochaine, soit 50 à 80 millions d’euros d’économies           
(à l’échelon national) sur le dos des collectivités, des services de 
proximité et de la ruralité. Enfin, le Premier sinistre dit son intention 
de « fusionner des services publics » et de ne pas « remplacer tous 
les fonctionnaires ». 
L'économiste grec, Yanis Varoufakis, a un jugement sain. À ses yeux, 
Barnier « ... n'existe pas. C'est un algorithme. Nous l’avons vu pendant 
les négociations du Brexit, il n’avait pas la moindre idée originale.    
Il les conduisait comme un comptable algorithmique qui passait en 
revue une checklist donnée par Bruxelles. Il cochait les cases et a    
enflammé le Brexit. Il est le meilleur exemple de ce qu’il ne faut pas 
faire en tant qu’être humain en position de pouvoir ». Le qualifier 
de chien de garde du capital serait inadéquat. Les chiens éprouvent 
de l'empathie. Barnier aucune. 

RÉMI 

exposition

ANNONCES LÉGALES 
DELLA LIBERA 

Société par actions simplifiée  
En liquidation au capital de 23 600 euros 

Siège social :  
2 Rue de l'Ecluse - BEAULIEU,  

10400 LE MERIOT 
489 641 233 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une décision en date du 
27/08/2024, l'Associé Unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, dé-
chargé M. DELLA LIBERA, demeurant 2 
Rue de l’Ecluse – Beaulieu – 10400 LE ME-
RIOT, de son mandat de liquidateur, lui a 
donné quitus de sa gestion et prononcé la 
clôture de la liquidation avec effet rétroactif 
au 30/06/2024. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de TROYES, en annexe au RCS et 
la Société sera radiée dudit registre. 

Pour avis Le Liquidateur 
 

NON-DISSOLUTION 
MALGRE LES PERTES 

 
ISO 10  

Société à responsabilité limitée  
au capital de 40 000 euros  

Siège social : 4 Rue Robert Schuman 
10300 STE SAVINE  

332 164 011 RCS TROYES  
 
Aux termes d'une décision en date du 
16/07/2021, l'Associé Unique, statuant en 
application de l'article L. 223-42 du Code de 
commerce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à 
dissolution de la Société.  

Pour avis, la Gérance 
 

M.V.G.H 
Société civile immobilière 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 43 Bis Avenue Pasteur 
10000 TROYES 

811 520 048 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une délibération en date du 
10/09/2024, l'Assemblée Générale Extraor-
dinaire a décidé de transférer le siège social 
du 43 Bis Avenue Pasteur, 10000 TROYES 
au 48 Rue Jean Jaurès – 10440 LA RI-
VIERE DE CORPS à compter du 
10/09/2024, et de modifier en conséquence 
l'article 4 des statuts. Modification sera faite 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES.  

Pour avis – La Gérance 
 

SCI ANDRE 
Société civile immobilière 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 
8 Rue du Sentier des Grèves 

10410 ST PARRES AUX TERTRES 
850 391 129 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une délibération en date du 
03/08/2024, l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire a décidé de transférer le siège social 
du 8 Rue du Sentier des Grèves, 10410 ST 
PARRES AUX TERTRES au 20 Rue des 
Prés de Lyon – 10600 LA CHAPELLE ST 
LUC à compter du 03/08/2024, et de modi-
fier en conséquence l'article 4 des statuts. 
Modification sera faite au Greffe du Tribunal 
de commerce de TROYES.  

Pour avis - La Gérance 
 

TRANSFERT DE SIEGE 
DANS LE MÊME RESSORT 

 
SCB 

SCI au capital de 1 000 euros 
Siège social : 39 Rue Jules Ferry 

10430 ROSIERES PRES TROYES 
909 277 873 RCS TROYES 

 
L'Assemblée Générale du 02 septembre 
2024 a décidé de transférer le siège social 
du 39 Rue Jules Ferry, 10430 ROSIERES 
PRES TROYES au 35 rue Joséphine Baker 
10430 ROSIERES PRES TROYES à 
compter de ce jour, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts. 
Modification sera faite au Greffe du Tribunal 
de commerce de TROYES. 

Pour avis-La Gérance 
 

 
MODIFICATION DE L'OBJET SOCIAL 

 
BELISAMA - ATELIER DU VERRE 

Société à responsabilité limitée 
Unipersonnelle au capital de 5 000 euros 

Siège social : 
9 Rue de la cité 10000 TROYES 

899 452 817 RCS TROYES 
  
Aux termes d'une décision en date du 27 
septembre 2024, l'Associée Unique a dé-
cidé d'étendre l'objet social aux activités 
d'achat et de vente de tous articles de déco-
ration, et de modifier en conséquence l'arti-
cle 2 des statuts.  

Pour avis, la Gérance. 
 

 

w w w. a u b e a n e . f r

M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale

Une très jolie stèle vient d’être installée à Saint-André les Vergers, 
par la mairie. Elle se trouve à l’angle de l’avenue Wilson et de la rue 
Jules Ferrouil. 
Cette stèle avait été réclamée par l’ADIRP Déportés, Internés,       
Résistants et Patriotes de l’Aube) pour honorer à la fois Jules       
Ferrouil, fusillé à Montchaud (Mongueux) en 1942, et son épouse 
Louise ; née Montjaux, morte au camp de Mauthausen en 1945.  
Il y avait bien depuis la Libération une rue au nom de Jules Ferrouil 
(écrit faussement Ferrouille) , mais surtout l’ADIRP souhaitait que 
le sacrifice  de Louise soit  lui aussi reconnu et associé.  
Les époux Ferrouil étaient maraîchers 72 avenue Wilson et participaient 
à la Résistance FTPF. Ils furent arrêtés sur dénonciation lors d’une 
réunion clandestine.  
Le PCF et l’ADIRP organiseront prochainement une manifestation 
où seront invités les élus et les organisations patriotiques. 

JEAN LEFÈVRE 

EN L’HONNEUR DES ÉPOUX 
FERROUIL

memoire

Big pharma  

SANOFI : LA PILULE NE PASSE PAS  

Aucune leçon n’a été tirée de la crise sanitaire 
Pourtant suite à la gestion calamiteuse de la crise Covid 19, E. Macron 
avait fait de grandes déclarations, il était question de « renforcer la 
souveraineté sanitaire de la France » ou encore « « Déléguer à d’autres 
le soin de produire les médicaments essentiels dans un monde qui 
se fragmente, c’est une impasse. On l’a vécu en cas de crise sanitaire, 
on pourrait être amenés à le revivre et c’est pourquoi il nous faut ici 
redoubler d’efforts ». Force est de constater que nous y sommes dans 
l’impasse. La France est passée de 1er producteur européen de      
médicament à 6e, ce triste score fait suite à 40 ans de politiques         
libérales et de délocalisations.  
Sanofi se gave pourtant d’aides publiques 
2,5 milliards d’euros, c’est ce qu’a touché Sanofi en cumulant crédit 
d’impôts recherche et exonérations fiscales. Le gouvernement permet 
donc à des entreprises comme celle-ci d’enrichir ses actionnaires 
avec l’argent des Français, les négociations du ministère de l’économie 
pour mettre en place « un possible actionnariat public » ou une          
« participation à la gouvernance » dans ce rachat américain fait rire 
jaune. La pilule est difficile à avaler sans mauvais jeu de mot.        
Une seule chose compte pour ces entreprises : réduire les coûts, ils        
empochent l’argent public mais réduisent la masse salariale et         
délocalisent. Non seulement les travailleuses et travailleurs en France 
se retrouvent au chômage, mais nous perdons notre savoir-faire français 
et nous nous retrouvons dépendant des autres pays puisque nous    
démantelons notre propre industrie.  
Les Aubois subissent ces politiques libérales de plein fouet !  
Cette annonce est malheureusement le reflet plus global de la politique 
menée en France depuis des décennies et de ses conséquences directes 
sur les services publics, en l’occurrence notre système de santé. Nous 
sommes particulièrement touchés dans l’Aube, notre département étant 
un désert médical. Les différentes solutions proposées par nos      
gouvernants ne fonctionnent pas, parce que ce sont de fausses solutions ! 

Les maisons médicales pullulent dans le département mais il n’y 
a pas de médecins à mettre dedans ; à Romilly la situation est    
critique, un médecin généraliste supplémentaire vient d’annoncer 
son départ, ce qui engendre de très grosses complications pour 
les Romillons. À la maison médicale de nombreux patients font 
le pied de grue pour tenter d’être reçus par des médecins déjà  
surchargés du soir au matin.  
La commune a d’ailleurs été placée en ZIP (zone d’intervention    
prioritaire) et peut donc prétendre à des aides pour les contrats    
d’installation pour les médecins.  
Mais là encore les inégalités territoriales sont frappantes en France, 
le nombre de médecins a légèrement augmenté en 2023, mais ils ne 
s’installent pas dans l’Aube.  
Le problème est le même ailleurs dans le département, accéder à un 
spécialiste devient de plus en plus compliqué, les urgences sont      
engorgées : pour rappel aux urgences de Troyes, un patient attend 
en moyenne 2h30 de plus qu’ailleurs dans le Grand Est.  
Les choses ne vont pas s’arranger avec Barnier, dont le seul objectif 
va être la poursuite de la baisse des dépenses publiques au lieu de 
regarder du côté de l’augmentation des recettes de l’État. 
Pourtant des solutions sont possibles :  
En premier lieu, la création d’un pôle public du médicament :           
à l’opposé d’une étatisation, et s’adossant à la nationalisation          
démocratique et sociale des principales entreprises privées intervenant 
dans ce domaine, en particulier Sanofi, il permettra de détacher les 
médicaments de la sphère financière, et d’en maîtriser les conditions 
de recherche, de développement, de production, de distribution et de vente. 
De manière plus globale, une autre répartition des richesses et        
surtout une autre utilisation de l’argent des banques et des entreprises 
permettraient d’augmenter les recettes de l’État pour plus de         
dépenses publiques utiles aux habitants.  

Alors que dans l’Aube nous subissons 
déjà de plein fouet les conséquences 
des politiques libérales, notamment sur 
les questions de santé puisque nous 
sommes un désert médical, la situation 
ne risque pas s’améliorer. En effet, le 
groupe Sanofi vient d’annoncer qu’il cédait 
50% de sa filiale Opella, qui produit 
entre autres le Doliprane, au fonds  
d’investissement américain CD&R.    
Cette annonce a déclenché un tollé en 
France, à juste titre.      

PAR CAMILLE LAINÉ


